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Mandat pour cause d’inaptitude 
Si l'on en vient, par malheur, à perdre sa capacité de discernement, notamment en cas 
d'inconscience durable ou de démence, il est possible, de se faire représenter par une 
personne de son choix, tant sur le plan personnel qu'administratif ou judiciaire. Cette 
personne peut tant être une personne physique majeure, qu’une personne morale. Il faut, 
pour cela, rédiger à l'avance un mandat pour cause d'inaptitude qui obligera les instances 
concernées à respecter vos volontés. 

La forme olographe (document entièrement écrit à la main) est obligatoire. La forme 
dactylographiée est admise si le document est authentifié par un notaire. Et dans tous les 
cas, le document doit être localisé, daté et signé. Il peut être modifié, mais chaque ajout 
doit également être entièrement écrit à la main, daté et signé. Il est même recommandé 
de signaler que ces directives sont toujours d’actualité, tous les deux ans estiment les 
spécialistes. 

Comme cette ou ces personnes auront un pouvoir considérable, elles ne recevront un 
acte officiel faisant état de leurs droits que lorsqu'une instance cantonale - l'Autorité de 
protection de l'adulte - aura validé l’authenticité et la nécessité de la mise en application 
du mandat pour cause d’inaptitude. Sans mandat et sans conjoint officiel, cette même 
autorité va tenter de désigner un membre de la famille comme représentant, mais si cela 
n'est pas possible, elle instituera une curatelle externe. 

Les mandataires ne sont pas obligés d'accepter leur désignation, tout comme ils peuvent 
être rejetés par l'Autorité de protection ou demander la résiliation en cours de contrat. Il 
faut donc non seulement s'assurer qu'ils sont disposés à assumer les tâches prévues, mais 
leur prévoir des remplaçants en cas de refus ou de désistement. Il est donc possible de 
confier à une ou des personnes l'ensemble de ses affaires, ou seulement dans certains 
domaines. La loi prévoit, en effet, qu'elles peuvent : 

- fournir une assistance personnelle : ouverture du courrier, suivi des soins et traitement
médicaux, relation avec un home, acceptation ou refus d'héritage, etc.

- gérer le patrimoine : trafic de paiement, échanges avec les banques, placements de
fortune, etc. 

- représenter le mandant dans les rapports juridiques avec des tiers : contrats avec les
assurances ou d'autres sociétés, demandes de prestations sociales, déclaration
d'impôt, représentation face aux autorités et aux tribunaux, etc.

Le mandant peut donc très bien confier telle ou telle tâche à telle ou telle personne, et 
telle autre à une autre personne. Il convient alors d'être très précis dans la répartition du 
travail et de veiller à ce que tous les protagonistes s'entendent afin d’éviter une situation 
compliquée. 

Lorsque le mandat pour cause d'inaptitude ne contient pas de disposition sur la 
rémunération du mandataire, l’Autorité de protection de l'adulte fixe une indemnisation 
« appropriée » lorsque cela apparaît justifié au regard de l'ampleur des tâches à accomplir, 
ou si les prestations du mandataire font habituellement l'objet d'une rémunération 
(un avocat ou un fiduciaire par exemple). Ces frais sont à la charge du mandant.
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Exemple de Mandat pour cause d’inaptitude 
 

Je soussigné, {Prénom} {Nom}, domicilié {Adresse}, {NPA - Localité}, né le {Date de naissance}, originaire 
de {Lieu d’origine}, déclare le mandat pour cause d’inaptitude suivant, dans le cas où je deviendrais incapable 
de discernement. 
 
Au cas où je perdrais ma capacité de discernement, je désigne les personnes suivantes pour me représenter : 
 

{Prénom ï Nom}, domicilié {Adresse}, {NPA - Localité}, né(e) le {Date de naissance} 
 
s'occupera de tout ce qui touche à l'assistance personnelle, ainsi que de la gestion de mon patrimoine. Pour 
ce faire, elle recevra une indemnisation de CHF {montant} par mois. 
 
En cas de non-représentation par le mandataire principal, je charge les personnes suivantes comme étant 
premier et deuxième mandataire suppléant. : 
 

Premier mandataire suppléant 
{Prénom ï Nom}, domicilié {Adresse}, {NPA - Localité}, né(e) le {Date de naissance} 

 
Deuxième mandataire suppléant 

{Prénom ï Nom}, domicilié {Adresse}, {NPA - Localité}, né(e) le {Date de naissance} 
 
 
 

{Prénom ï Nom}, domicilié {Adresse}, {NPA - Localité}, né(e) le {Date de naissance} 
 
s'occupera de tout ce qui touche à la représentation juridique avec des tiers. Pour ce faire, elle recevra une 
indemnisation de CHF {montant} par mois. 
 
En cas de non-représentation par le mandataire principal, je charge les personnes suivantes comme étant 
premier et deuxième mandataire suppléant. 
 

Premier mandataire suppléant 
{Prénom ï Nom}, domicilié {Adresse}, {NPA - Localité}, né(e) le {Date de naissance} 

 
Deuxième mandataire suppléant 

{Prénom ï Nom}, domicilié {Adresse}, {NPA - Localité}, né(e) le {Date de naissance} 
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Mes directives anticipées, déposées au même endroit que ce mandat, priment sur le présent acte. Le mandat 
pour cause d’inaptitude et la représentation qui en découle sont valables quel que soit le cas. Je délie toutes 
les personnes assujetties à un devoir de discrétion de leur obligation de discrétion l’égard des mandataires. 

Toutes les personnes mentionnées ont un droit à l’information et à la consultation des dossiers vis-à-vis 
du/de la mandataire pour cause d’inaptitude. 

Le présent mandat pour cause d’inaptitude est soumis au droit Suisse. 

Le présent mandat pour cause d’inaptitude remplace toutes dispositions antérieures. 

{Lieu} 

{Date} 

{Signature] 

La forme olographe (document entièrement écrit à la main) est obligatoire. La forme 
dactylographiée est admise si le document est authentifié par un notaire. Et dans 
tous les cas, le document doit être localisé, daté et signé. 

Attention, il est également recommandé de confirmer, tous les deux à trois ans, la 
validité du mandat pour cause d’inaptitude. Pour se faire, il convient de rajouter une 
ligne manuscrite : 

Je confirme avoir contrôlé la teneur de ce mandat et que mes volontés restent inchangées. 

{Lieu} 

{Date} 

{Signature] 
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